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administrée par un conseil d’administration composé de neuf à  
quinze	membres	nommés	par	le	gouvernement,	dont	le	
président du conseil et le président-directeur général;

attendu que, en vertu de l’article 8 de cette loi, 
les membres du conseil d’administration, autres que le  
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement, mais ils ont cependant droit 
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice de 
leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que déter-
mine le gouvernement;

attendu que, en vertu de la Loi sur la gouvernance  
des	 sociétés	d’État	 (chapitre	G-1.02),	modifiée	par	 le	 
chapitre 19 des lois de 2022, les membres du conseil 
d’administration d’une société, autres que le président de 
celui-ci et le président-directeur général, sont nommés par 
le	gouvernement	en	tenant	compte	des	profils	de	compé-
tence et d’expérience approuvés par le conseil et la durée 
de leur mandat ne peut excéder quatre ans;

attendu qu’il y a lieu de pourvoir un poste de membre 
du conseil d’administration de la Société des alcools  
du Québec;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

que monsieur Marc Tremblay, administrateur de  
sociétés, soit nommé membre indépendant du conseil  
d’administration de la Société des alcools du Québec pour 
un mandat de quatre ans à compter des présentes;

que le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 
concernant la rémunération des membres des conseils 
d’administration de certaines sociétés d’État et les modi-
fications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées	 
s’appliquent à monsieur Marc Tremblay nommé en vertu 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

77971

Gouvernement	du	Québec

Décret 1328-2022, 29 juin 2022
ConCernant le versement à la Société du Plan Nord  
d’une deuxième tranche de la subvention d’un 
montant maximal de 118 721 518 $, pour l’année  
financière 2022-2023, et d’une avance d’un montant 
maximal de 29 545 984 $, pour l’année financière 2023-
2024, pour son administration et le financement de  
ses activités

attendu que, en vertu de l’article 1 de la Loi sur la 
Société du Plan Nord (chapitre S-16.011), est constituée 
la Société du Plan Nord, une compagnie à fonds social;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de cette loi, la Société du Plan Nord a pour mission, dans 
une perspective de développement durable, de contribuer 
au développement intégré et cohérent du territoire du  
Plan	Nord,	en	conformité	avec	les	orientations	définies	par	
le gouvernement relatives au Plan Nord et en concertation 
avec les représentants des régions et des nations autoch-
tones concernées ainsi que du secteur privé;

attendu que, en vertu de l’article 56 de cette loi, la 
Société	du	Plan	Nord	finance	ses	activités	par	les	contribu-
tions qu’elle reçoit, les droits qu’elle perçoit et les sommes 
provenant du Fonds du Plan Nord mises à sa disposition;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’ar-
ticle 1 de la Loi instituant le Fonds du Plan Nord (chapitre 
F-3.2.1.1.1), est institué, au sein du ministère des Finances, 
le Fonds du Plan Nord;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 2 de cette loi, le Fonds du Plan Nord est affecté à 
l’administration	de	la	Société	du	Plan	Nord	et	au	finance-
ment	de	ses	activités	qui	concernent	le	soutien	financier	 
d’infrastructures stratégiques, de mesures favorisant le 
développement du territoire du Plan Nord, la recherche 
et le développement, l’acquisition de connaissances ainsi 
que	le	financement	de	la	protection	de	ce	 territoire	et	
de mesures sociales visant notamment à répondre aux 
besoins des populations qui y habitent;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 6 
de cette loi, le ministre des Finances peut porter au débit 
du Fonds du Plan Nord les sommes qu’il verse à la Société 
du Plan Nord;

© Éditeur officiel du Québec, 2022

lapdi05
Texte surligné 



4826 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 20 juillet 2022, 154e année, no 29 Partie 2

attendu que, pour l’administration de la Société du 
Plan	Nord	et	le	financement	de	ses	activités,	une	somme	
de 158 295 357 $ est prévue au Fonds du Plan Nord pour 
l’année	financière	2022-2023;

attendu que, par le décret numéro 520-2022 du  
23 mars 2022, le ministre des Finances a été autorisé à 
verser, dès le 1er avril 2022, à la Société du Plan Nord une 
première tranche de la subvention d’un montant maximal 
de	39	573	839	$,	pour	l’année	financière	2022-2023,	cor-
respondant	à	25	%	de	la	subvention	prévue	à	cette	fin	au	
Fonds	du	Plan	Nord	pour	l’année	financière	2022-2023,	
pour	son	administration	et	le	financement	de	ses	activités;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances à verser à la Société du Plan Nord, à partir du 
Fonds du Plan Nord, une deuxième tranche de la subven-
tion d’un montant maximal de 118 721 518 $, pour l’année 
financière	2022-2023,	portant	ainsi	la	subvention	totale	
autorisée	pour	cette	année	financière	à 158 295 357 $, pour 
son	administration	et	le	financement	de	ses	activités;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances à verser, dès le 1er avril 2023, à la Société du 
Plan Nord, à partir du Fonds du Plan Nord, une avance 
d’un montant maximal de 29 545 984 $ sur la subven-
tion	à	lui	être	versée	pour	l’année	financière	2023-2024,	 
correspondant	à	25	%	de	la	subvention	prévue	à	cette	fin	
au	Fonds	du	Plan	Nord	pour	cette	année	financière,	pour	
son	administration	et	le	financement	de	ses	activités;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre de l’Énergie 
et des Ressources naturelles :

que le ministre des Finances soit autorisé à verser à la 
Société du Plan Nord, à partir du Fonds du Plan Nord, une 
deuxième tranche de la subvention d’un montant maximal 
de	118	721	518	$,	pour	l’année	financière	2022-2023,	por-
tant ainsi la subvention totale autorisée pour cette année 
financière	à 158 295 357 $, pour son administration et le 
financement	de	ses	activités;

que le ministre des Finances soit autorisé à verser, dès 
le 1er avril 2023, à la Société du Plan Nord, à partir du 
Fonds du Plan Nord, une avance d’un montant maximal 
de 29 545 984 $ sur la subvention à lui être versée pour 
l’année	financière	2023-2024,	correspondant	à	25	%	de	la	

subvention	prévue	à	cette	fin	au	Fonds	du	Plan	Nord	pour	
cette	année	financière,	pour	son	administration	et	le	finan-
cement de ses activités.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

77972

Gouvernement	du	Québec

Décret 1331-2022, 29 juin 2022
ConCernant l’approbation de la Modification  
numéro 3 à l’entente portant sur l’établissement d’une 
cour municipale commune par extension de la compé-
tence de la Cour municipale de Drummondville

attendu que diverses municipalités locales et 
une municipalité régionale de comté sont parties à 
l’entente relative à la Cour municipale commune de la  
Ville de Drummondville;

attendu que les parties à cette entente désirent en 
modifier	certaines	conditions;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 24 
de la Loi sur les cours municipales (chapitre C-72.01) une 
modification	à	un	règlement	ou	à	une	entente	est	soumise	
aux formalités prévues au chapitre II de cette loi portant 
sur l’établissement d’une cour municipale;

attendu qu’en vertu de l’article 20 de cette loi, 
lorsque le règlement porte sur la conclusion d’une 
entente, seule celle-ci est soumise à l’approbation du 
gouvernement;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 21 
de	cette	loi	une	copie	certifiée	conforme	du	règlement	et,	
s’il y a lieu, de l’entente est transmise au ministre de la 
Justice	et	la	municipalité	en	avise	la	ministre	des	Affaires	
municipales et de l’Habitation;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 23 
de cette loi, sur la recommandation du ministre de la 
Justice	qui	consulte	la	ministre	des	Affaires	municipales	
et de l’Habitation, le gouvernement peut approuver le 
règlement ou, selon le cas, l’entente;

attendu que, lors d’une séance de leur conseil, les 
municipalités locales et la municipalité régionale de comté 
suivantes ont dûment adopté, à la date indiquée, un règle-
ment	autorisant	la	conclusion	de	la	Modification	numéro	3	
à l’entente portant sur l’établissement d’une cour muni-
cipale commune par extension de la compétence de la  
Cour municipale de Drummondville :
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